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GROUPE INFORMEL DE JURISTES CHARGÉ D’EXAMINER LE 
PROCESSUS À SUIVRE POUR LA TRANSFORMATION D'UN 
ORGANE STATUTAIRE DE LA FAO, ÉTABLI EN VERTU DE 

L’ARTICLE XIV DE L'ACTE CONSTITUTIF DE LA FAO,  
EN UN ORGANE EXTÉRIEUR À L'ORGANISATION 
(MODIFICATION ÉVENTUELLE DE STATUT DE LA 

COMMISSION DES THONS DE L'OCÉAN INDIEN) 

Rome, 23-24 octobre 2007 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 

1. Adoption de l’ordre du jour 

 
2. Élection du président et du vice-président 

 
3. Organisation de la réunion du Groupe informel 

 

4. Analyse du document «Observations supplémentaires relatives aux propositions de 
modification du statut de la Commission des thons de l'océan Indien » à la lumière des 
rapports et autres documents disponibles sur le sujet 

 

5. Adoption des conclusions de la réunion du Groupe informel  
 
 

 

 

 


